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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 
 

Séance du 
15 décembre 2025 

Le quinze décembre deux mil vingt-cinq à 19h26, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 09 décembre 
2025, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Richard JACQUET, Maire. 
 

Étaient présents : Cédric VIGUERARD, Anne-Sophie DE BESSES, Carole HERVAGAULT, Léon TAISNE, 
Marie-Claude LAURET, Daniel BREINER, Karine BOTTE, Ludovic GUIOT, Pascal MARIE, Corentin 
LECOMTE, Monique INFRAY, Manuella FERREIRA, Maryvonne DAVOT, Anthony LE PENNEC, Nadine 
DESCHAMPS, Philippe MAUGER, Arnaud DAMIEN, Danielle BERTRE, Guy COTTREZ, Hervé LOUR, 
François BIQUILLON, Géraldine SUBLET, William BERTRAND 
Etaient absents avec pouvoir : Albert NANIYOULA à Daniel BREINER, Mourad AFIF-HASSANI à Monique 
INFRAY 
Etait absent : Olivier MOHLO 
Secrétaire de séance : Guy COTTREZ 

 

Date de convocation 
09 décembre 2025 

 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice………. 
Présents …………   
Pouvoirs …………. 
Votants …...……    

27 

24 
02 
26 

 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

25.56 - DECISIONS BUDGETAIRES – BUDGET CAMPING - Budget Primitif 2026  
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Le budget annexe 2026 du camping est équilibré à 84 455,00 € en section de fonctionnement et 5 550,00 € en section d’investissement. 
 
En recette de fonctionnement, au chapitre 70 produits d’activité, il est prévu, une recette prudente au titre des entrées camping et des séjours 
camping-cars de 84 455,00 €. Cette inscription budgétaire tient compte de la très bonne saison du camping réalisée en 2025. Par ailleurs ce 
bon résultat est constaté depuis 3 années consécutives.  
 
En dépense de fonctionnement, le chapitre 011 charges à caractère général présente une inscription à hauteur de 32 255,00 €. Globalement, 
l’ensemble des hypothèses consiste en une reconduction du BP voté en 2025, avec quelques ajustements au niveau des fluides et des 
dépenses liées au logiciel du camping. 
 
Au chapitre 012 frais de personnel, il est porté une inscription de 43 000,00 € au titre du remboursement du personnel affecté par la commune. 
Ce chapitre est ajusté en fonction du recours à du personnel saisonnier sur 8 mois (période d’ouverture du camping). Il est en progression par 
rapport à 2025 par l’ajout d’un second poste de renfort qui permettra d’ouvrir l’accueil sur une plus grande amplitude horaire. 
 
Les chapitres 65, autres charges de gestion courante et 66 charges financières, sont alimentés respectivement à hauteur de 200 € et 3 450 € 
pour prise en compte, à titre conservatoire. 
 
Le chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections, s’élève à 5 550,00 € correspondant aux dotations aux amortissements de 
l’actif  2025 qui trouve sa contrepartie au chapitre 040 en section d’investissement. 
 
En recettes d’investissement, le chapitre 040 - Opérations d’ordre de transfert entre sections, présente une inscription de 5 550,00 € 
correspondant à l’amortissement 2026 des biens du camping. Ce chapitre est en légère augmentation du fait de l’acquisition d’un Cocosweet 
en 2025. 
 
En dépenses d’investissement, le chapitre 21 – Immobilisations corporelles, présente une inscription de 2 550,00 € correspondant 
principalement au renouvellement d’une tente pour l’accueil des cyclotouristes. 
 
Le chapitre 23 – Immobilisations en cours, s’élève à 3 000,00 € correspondant à une provision supplémentaire pour les futurs travaux du bloc 
sanitaire du camping.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
Vu l’instruction comptable codificatrice M4, et les décrets d’application  
Vu le débat d’orientation budgétaire 2026, tenu en séance du 24 novembre 2025 
Vu la commission des finances « budgets 2026 », tenue en séance du 1er décembre 2025 
Vu le Projet de budget 2026 transmis, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
- D’APPROUVER le Budget Primitif 2026  du budget annexe Camping qui s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 

 FONCTIONNEMENT équilibré à la somme de 84 455,00 €  
 

 INVESTISSEMENT équilibré à la somme de 5 550,00 € 
 

 
 
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité : 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé avec nous au registre les membres présents. 
 
 
 
 
 

Certifié conforme et exécutoire 
        Le Maire de Pont de l’Arche.  

Le/La secrétaire de séance      Richard JACQUET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Votants 26 

Pour 26 

Contre - 

Abstentions - 
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